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couverture harriet tubman

Harriet Tubman a 
été une héroïne 
du chemin de fer 
clandestin des 
années 1800, elle 
qui, après s’être elle-
même échappée, a 
mené à la liberté en 
Ontario 300 esclaves 
afro-américains 
partis du Sud des 
États-Unis.  
Fiona Jackson

La Harriet Tubman Community 
Organization de Toronto con-
naît du succès avec son camp d’été 
dans l’Est de Toronto. Depuis l’an 
dernier, elle offre aussi un camp 
de jour d’été pour les enfants des 
coopératives à la coopérative 
Fletchers’ Creek de Mississauga.
Sandra Calderon, membre du 
personnel sur place de Fletcher’s 
Creek, a contribué à la promotion 
du camp. « Cette année, nous 
sommes allés chercher des 
enfants des autres coopératives 
également. »

Le camp coûte 130 $ par semaine 
par enfant, mais la Harriet 
Tubman Organization fait 
une contribution en temps, en 
ressources et en argent, et grâce 
aux dons de la Peel-Halton 
Co-op Housing Federation, 
ainsi que des entrepreneurs de la 
coopérative Fletchers’ Creek, les 
parents n’ont eu à payer que 50 $ 

par semaine par enfant. Même 
lorsqu’il n’y avait pas assez de 
fonds pour couvrir les coûts, 
Harriet Tubman a continué 
d’offrir le camp – à perte parfois. 
Le camp a été offert chaque jour 
de semaine de l’été pour 10 à 15 
enfants.

La philosophie de Harriet 
Tubman favorise les valeurs 
positives qui cadrent bien avec 
les principes de la coopération. 
Chaque matin, les enfants 
commencent la journée en 
explorant un principe différent 
de la coopération. D’expliquer 
Mme Calderon : « Les enfants 
parlent de l’un des thèmes qui 
transcendent le mouvement 
coopératif, comme le respect. 
Que signifi e le respect et 
comment estimez-vous pouvoir 
en faire preuve? Aider les enfants 
à apprendre non seulement à 
se respecter mutuellement mais 
encore à se respecter eux-mêmes. 
Cela occupe la première partie de 
la journée, après quoi les enfants 
se rendent au parc d’attractions 
nautiques ou à la piscine ou aux 
quilles, ou à une autre activité, 
comme un travail d’artisanat. »

Un des points saillants du camp 
a été une visite des services de 
police et de sécurité-incendie de 
la localité, dont les représentants 
se sont amenés avec leur mascotte 
« pompier » et leurs cahiers à 
colorier pour les enfants. Ils ont 
parlé de sécurité personnelle, 
et aidé les enfants à songer à la 
façon d’échapper à un incendie, 
et à s’y exercer, et à penser 

comment se tenir loin des 
étrangers.

En invitant les familles de la 
coopérative Fletchers’ Creek à 
envoyer leurs enfants au camp, 
Mme Calderon a constaté que 
le coût n’est pas le seul obstacle 
pour certaines familles. Il y 
a également un défi  culturel. 
« Une foule de familles sont 
d’ascendance africaine, venant 
de pays comme le Ghana, où 
il n’y a pas de camps, et les 
parents ne voient pas pourquoi 
leur enfant ne serait pas aussi 
bien à la maison… elles se 
demandent : « Comment avoir 
la certitude qu’ils vont être bien 
traités? » 

Certains membres hésitent donc 
un peu. » Mme Calderon espère 
que les enfants qui viennent au 
camp y vivront une expérience 
enrichie et mémorable qui 
leur donnera confi ance en 
leurs capacités, les rendra fi ers 
de leurs réalisations, et leur 
procurera une perception plus 
positive du monde et de la place 
qu’ils y occupent. 
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Faire avancer 
la réforme 
du droit des 
expulsions
La modifi cation des modalités 
d’expulsion dans les habitations 
coopératives est une priorité 
depuis plusieurs années pour 
les coopératives d’habitation de 
l’Ontario. Dans une résolution 
en 2004, les membres de la 
Région de l’Ontario ont mandaté 
leur organisme pour qu’il essaie 
d’obtenir des modifi cations de 
la Loi sur les sociétés coopératives 
afi n que soient mis en place des 
modalités plus justes et moins 
coûteuses pour l’expulsion. De 
plus, le personnel de la Région a 
travaillé avec le gouvernement de 
l’Ontario pour essayer d’en arriver 
à une entente sur un nouveau 
modèle.

À l’AGA de l’Ontario l’an dernier, 
le ministre Gerretsen a dit aux 
membres qu’il est convaincu 
lui aussi que les coopératives 
doivent améliorer les modalités 
d’expulsion et il a dit qu’il voulait 
essayer d’inclure la réforme dans 
les modifi cations proposées 
de la Loi sur la protection des 
locataires (LPL). Au début de 
mai, le gouvernement dépose 
les modifi cations à la LPL; 
malheureusement, la réforme du 
droit des expulsions n’en fait pas 
partie.

« Nous croyons que le réforme du 
droit des expulsions a toujours des 
appuis au gouvernement, a dit le 
directeur général de la Région de 
l’Ontario, Dale Reagan. Mais il 
n’y avait pas la volonté politique 

pour en traiter dans le cadre 
des modifi cations à la LPL, 
qui, inévitablement, seront très 
controversées. »

En mars dernier, le président 
du Conseil de l’Ontario, Scott 
Piatkowski, et le personnel 
de la région, ont rencontré 
Brad Duguid, qui est l’adjoint 
parlementaire de Gerretsen, afi n 
de convaincre le gouvernement 
d’agir maintenant pour modifi er 
les modalités d’expulsion dans 
les coopératives. « Il est ressorti 
clairement de la réunion que 
notre problème retenait très 
peu d’attention dans les efforts 
qu’a faits le gouvernement pour 

réviser la législation sur les 
propriétaires et les locataires, a 
dit Piatkowski. Mais M. Duguid 
a promis effectivement de parler 
au ministre Gerretsen au sujet de 
la façon dont le gouvernement 
pourrait répondre aux doléances 
des coopératives au sujet des 
modalités d’expulsion. »

Les délégué(e)s à l’assemblée 
annuelle de cette année 
examineront une résolution 
qui demande à la Région de 
l’Ontario de continuer d’exiger la 
réforme du droit des expulsions 
afi n que soient atteints les buts 
établis par les membres dans la 
résolution de 2004.

Quand un membre n’est-il plus un membre?
Bruce D. Woodrow

Quelle est la situation d’une personne dont la qualité de membre et les droits 
d’occupation ont été résiliés par une coopérative, mais dont l’expulsion 
n’a pas encore été entérinée par un tribunal ou confirmée par le shérif? En 
particulier, est-ce que cette personne peut assister aux assemblées générales, 
voter ou même se présenter à un poste d’administrateur?

« Non, » dit la Cour divisionnaire, la cour d’appel de l’Ontario pour la plupart 
des cas d’expulsion. La coopérative peut ne pas être en mesure de récupérer 
ses biens jusqu’à ce que le litige soit réglé, mais la décision de résilier la qualité 
de membre entre en vigueur pendant que l’affaire suit son cours.

Pour expulser une personne, le conseil d’administration de la coopérative doit 
adopter une résolution visant à résilier sa qualité de membre et ses droits 
d’occupation. La résolution doit préciser la date d’entrée en vigueur. Cette 
date peut-être reportée si la personne fait appel à l’assemblée générale et si 
l’assemblée générale confirme la décision d’expulsion.

Il est important de signaler que, si la personne qui est expulsée fait appel, 
elle a le droit de voter à l’assemblée générale qui examine cet appel. L’appel 
suspend la décision d’expulsion jusqu’à ce qu’il soit entendu (ou rejeté), de 
sorte que la personne est encore membre au moment de l’assemblée générale.

Si la coopérative perd le procès et fait appel, la décision de résilier la qualité de 
membre reste en vigueur jusqu’à ce que la coopérative perde son appel.

Si la coopérative perd le procès et ne fait pas appel, ou si elle fait appel et 
qu’elle perd, la personne expulsée retrouve sa qualité de membre.

Pour plus d’information à ce sujet, consultez le site Web de Bruce Woodrow 
www.snowonder.ca et cliquez sur « legal notes » et When is a Member Not a 
Member?

questions juridiques
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à signaler

Un avertisseur de 
fumée à chaque étage

Le 1er mars est entrée en vigueur une 
nouvelle loi exigeant qu’un avertisseur 
de fumée soit installé à chaque 
étage d’un logement. L’ancienne loi 
exigeait seulement un avertisseur 
près de chacune des chambres. Les 
nouvelles coopératives remplissent 
probablement déjà cette exigence, 
mais les plus anciennes pourraient 
avoir à faire des changements.

Si vous ne vous êtes pas encore 
conformé aux nouvelles règles, vous 
voudrez le faire bientôt pour mieux 
assurer la sécurité de vos membres. Si 
la loi n’est pas respectée, les pénalités 
peuvent être élevées : une amende de 
jusqu’à 25 000 $ pour les particuliers 
et de 50 000 $ pour les sociétés et 
jusqu’à une année d’emprisonnement.
Pour plus d’information sur le Code de 
prévention des incendies de l’Ontario, 
consultez le site Web du Commissaire 
des incendies www.ofm.gov.on.ca. 
Cliquez sur Un avertisseur de fumée 
en bon état : c’est la loi! pour en 
savoir davantage sur les modifications 
récentes.

Vous pouvez acheter des avertisseurs 
de fumée par l’entremise du 
Home Depot fournisseur de Prix 
écono-coop. Consultez le site Web 
www.hdsupply.ca pour obtenir des 
avertisseurs de fumée câblés et à 
piles. Ils peuvent coûter moins de 
10 $ chacun. Les coopératives à la 
fois du programme de l’Ontario et du 

programme fédéral peuvent puiser 
dans leur réserve pour immobilisations 
pour acheter les avertisseurs. Même 
si votre réserve est basse, vous 
devrez trouver l’argent dans votre 
budget – pour assurer la sécurité de 
vos membres et pour ne pas avoir à 
payer de fortes amendes si vous ne 
respectez pas la loi.

Pour plus d’information sur le Prix 
écono-coop, communiquer avec votre 
fédération locale ou appelez Miriam 
Wohl au 416-465-8688 poste 212.

La SSLS nomme un 
groupe de ressources

La SSLS a nommé deux nouveaux 
représentants des coopératives à 
son groupe de ressources Provider 
– Catherine Joliffe, coordonnatrice 
administrative de la Northtown 
Co-operative Homes à Welland, et 
Carol Barber, coordonnatrice de Les 
Maisons coopérative des Pins Gris 
à Timmins. Les deux ont été nommés 
pour un mandat de trois ans.
Il y a 14 personnes qui sont membres 
du groupe et elle représentent 
les coopératives, les groupes sans 
but lucratif, les sociétés locales 
de logement et les gestionnaires 
immobiliers. L’une des autres 
représentants, Therese Baduria, gère 
également deux coopératives dans la 
région de York et Durham.
Le groupe de ressources Provider 
conseille la SSLS sur les meilleures 
façons de mettre en œuvre et de faire 
connaître ses programmes.

Une nouvelle 
publication pour 
aider les coopératives 
à embaucher du 
personnel

Votre gestionnaire de longue date 
vient tout juste de quitter pour un 
autre emploi. Aucun des membres 
de votre conseil n’a embauché du 
personnel auparavant. Vous savez 
que l’embauche d’un gestionnaire 
compétent est probablement la 
tâche la plus importante que vous 
accomplirez à titre d’administrateur, 
mais personne ne sait exactement 
quoi faire. Comment obtenir de 
l’aide?

Si vous avez décidé d’embaucher 
votre propre personnel, vous 
trouverez l’aide qu’il vous faut dans 
le nouveau Guide d’embauche d’un 
gestionnaire d’habitation coopérative 
de la FHCC (en anglais seulement, 
pour l’instant). Ce guide pratique, 
qui sera disponible dès notre AGA 
au début de juin, vous explique 
tout le processus d’embauche. 
Vous y trouverez des conseils sur la 
rédaction d’une annonce d’emploi, 
l’évaluation des curriculum vitæ, la 
manière de décider qui est compétent, 
comment passer en entrevue les 
candidats et faire entrer en fonction 
votre nouveau gestionnaire. Vous le 
trouverez dans la section Ressources 
de notre site Web sous « La gestion 
de votre coopérative ». Vous pouvez le 
télécharger sans frais.

Pour ceux qui préfèrent retenir les 
services d’une société de gestion, 
notre Guide d’appel d’offres pour la 
gestion des coopératives en Ontario 
(en anglais seulement) est une 
ressource précieuse. Vous pouvez 
également le télécharger sans frais du 
site Web de la FHCC.




